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Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE CONJOINT N° 2015-271 PORTANT PROROGATION DE
L'AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D'UNE STRUCTURE A CARACTERE
EXPERIMENTAL DENOMMEE « LES PETITES MAISONS SPECIALISEES » POUR
ADULTES AUTISTES, GEREES PAR L'ASSOCIATION ALTERITE



 

 

 
 

 

 

 
 

ARRETE CONJOINT N° 2015- 271 
 

PORTANT PROROGATION DE L’AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UNE 
STRUCTURE A CARACTERE EXPERIMENTAL DENOMMEE « LES PETITES MAISONS 

SPECIALISEES » POUR ADULTES AUTISTES, 
GEREES PAR L’ASSOCIATION ALTERITE 

 
 

 
LE  DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ILE DE FRANCE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ESSONNE 
 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, 

 L313-1, L314-3 ; 
 
VU  le code de la santé publique ; 
 
VU  le code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le code de la justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ; 
 
VU  la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l’Etat, complétée par la loi n° 83-663 du 
22 juillet 1983 ; 

 
VU  le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU  le schéma départemental en faveur des personnes en situation de handicap 2013 – 

2018 ; 
 
VU le règlement départemental d’aide sociale adopté par la délibération du Conseil 

Général n° 2002-03-0011 du 24 juin 2002 ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 98-1186 du 8 juillet 1998 autorisant à titre expérimental (article 

4 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975) la création de deux petites maisons familiales 
spécialisées de 4 places chacune pour une implantation prévue dans le Sud de 
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l’Essonne, son article 2 refusant cependant de dispenser des soins remboursables 
aux assurés sociaux ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2000-785 du 22 mai 2000 modifiant l’article 2 du précédent 

arrêté ; 
 
VU l’arrêté conjoint n° 031413 et n° 2003-04960 du 26 novembre 2003 autorisant 

l’extension de 8 places de la structure expérimentale accueillant des adultes autistes 
et portant sa capacité totale à 16 places ; 

 
VU  l’arrêté préfectoral n° 041978 du 29 novembre 2004 modifiant l’article 2 du précédent 

arrêté ; 
 
VU  les courriers conjoints des 29 mai et 15 décembre 2008 relatifs à la procédure 

d’évaluation ; 
 
VU le courrier de l’association gestionnaire du 3 septembre 2008 ; 
 
VU le rapport relatif à l’évaluation de la structure expérimentale dénommée « Les Petites 

Maisons Spécialisées » implantée sur quatre sites et gérée par l’Association 
ALTERITE ; 

 
VU  les résultats de la visite effectuée sur le site de Saint Germain Les Arpajon le 12 

octobre 2009 ; 
 
VU l’arrêté 2010 du 12 février 2010 portant renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure expérimentale dénommée « Petites maisons 
Spécialisées » pour une nouvelle période de 5 ans à compter du 12 février 2010 ; 

 
VU le courrier conjoint du 23 décembre 2014 relatif à la procédure d’évaluation ; 
 
VU  le courrier de l’association gestionnaire du 3 février 2015 ; 
 
 
CONSIDERANT que la démarche d’évaluation de cette deuxième période 

d’expérimentation ne s’est pas inscrite dans le respect des conditions 
prévues par l’article 2 de l’arrêté du 12 février 2010 qui précisent que 
l’association doit solliciter les autorités compétentes pour une nouvelle 
évaluation de la structure expérimentale 12 mois avant l’échéance des 5 
ans de renouvellement ; 
 

CONSIDERANT que cette démarche a été initiée par les services de l’Agence Régionale 
de Santé et du Conseil Général le 23 décembre 2014 ; 
 

CONSIDERANT que les éléments transmis le 3 février 2015 par l’association 
gestionnaire ne permettent pas, en termes de délai, de conduire une 
évaluation selon les conditions règlementaires  
 

CONSIDERANT cependant la nécessité de poursuivre une prise en charge des 
personnes autistes actuellement accueillies ; 
 

 
        SUR         propositions conjointes du délégué territorial de l’Essonne et du 
                     Directeur général des services du département de l’Essonne ; 
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ARRETENT 

 
 
ARTICLE 1er : 
 
L’autorisation de fonctionnement de l’association ALTERITE pour sa structure à caractère 
expérimental, visée à l’article L 313-7, est prorogée d’un an afin de conduire la démarche 
d’évaluation. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
« Les Petites Maisons Spécialisées sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Site de Boissy-Sous-Saint-Yon, 14 rue Marcel Paul 
N° FINESS  : 91 000 487 8 
Code catégorie : 379 
Code discipline : 917 
Code fonctionnement : 11 
Code clientèle  : 437 
 
 
Site de Boissy-Sous-Saint-Yon, 15 rue Marcel Paul 
N° FINESS  : 91 000 492 8 
Code catégorie : 379 
Code discipline : 917 
Code fonctionnement : 11 
Code  clientèle : 437 
 
 
Site de Saint-Germain-Les-Arpajon, 35 rue Fontaine 
N° FINESS  : 91 001 736 7 
Code catégorie : 379 
Code discipline : 917 
Code fonctionnement : 11 
Code  clientèle : 437 
 
 
 
Site de Plessis Pâté, 6 route des Bordes 
N° FINESS  : 91 001 572 6 
Code catégorie : 379 
Code discipline : 917 
Code fonctionnement : 11 
Code clientèle  : 437 
 
N° FINESS du gestionnaire : 910808948 
Code statut : 61 
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ARTICLE 3 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 
ARTICLE 5 : 
 
Le Délégué Territorial de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé Ile de France, Monsieur 
le Directeur Général des Services du département de l’Essonne et Monsieur le Directeur 
Adjoint des Solidarités, sont chargés, de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils 
des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et du département de 
l’Essonne. 
 
       
       
 A  Paris, le 9 septembre 2015 
   
 
 
Le Directeur Général   Le Président  
de l’Agence Régionale de Santé   du Conseil Départemental 
Ile-de-France 
 
 
SIGNE       SIGNE  
 
 
Claude EVIN      François DUROVRAY 
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